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Commission et leurs annexes respectives définissant les modalités de la procédure 
de coopération en cas  43, paragraphe 5, du 
règlement (UE)  43, paragraphe 5, du règlement (UE) 2019/818 
du Parlement européen et du Conseil 
 
 
1. Introduction et contexte 
 
 
Le 22 mai 2019, le Parlement européen et le Conseil ont adopté le règlement (UE) 2019/8171, 

domaine des frontières et des visas, et le règlement (UE) 2019/8182, qui établit un cadre pour 
 

 
 

 43, paragraphe 5, du règlement (UE)  43, 
paragraphe 5, du règlement (UE) 2019/818, l

 
 
Les présentes observations formelles du CEPD sont formulées en réponse à une consultation 
de la Commission européenne du 12 mars  42, 
paragraphe 1, du règlement (UE) 2018/17253. À cet égard, le CEPD se félicite de la référence 
faite à cette consultation au considérant 14 des décisions. 
 
 
2. Observations 
 
Le règlement (UE) 2019/818 et le règlement (UE) 2019/817 du Parlement européen et du 

 
concernant les voyages, le système européen de comparaison des signalements 

                                                 
1 Règlement (UE) 2019/817 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 

modifiant les règlements (CE) nº 767/2008, (UE) 2016/399, (UE) 2017/2226, (UE) 2018/1240, (UE) 2018/1726 et 
(UE) 2018/1861 du Parlement européen et du Conseil et les décisions 2004/512/CE et 2008/633/JAI du Conseil 
(JO L 135 du 22.5.2019, p. 27). 
2 Règlement (UE) 2019/818 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 

 2018/1726, (UE) 2018/1862 et 
(UE) 2019/816 (JO L 135 du 22.5.2019, p. 85). 
3 Règlement (UE) 2018/1725 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2018 relatif à la protection des 

 institutions, organes et 
 (CE) nº 45/2001 et la 

décision nº 1247/2002/CE, JO L 295 du 21.11.2018, p. 39 (règlement 2018/1725). 
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ts de pays tiers. 
 
Ce cadre nécessite que la Commission établisse une procédure de coopération entre les 

- ur remédier aux 

établis par ces deux règlements.  
 

pour la coopérati
et processus associés qui y sont décrits. Après examen approfondi, le CEPD ne formule 
aucune observation sur les projets de décisions proposés et leurs annexes respectives. 
 
Les 

identifiés ou si de nouvelles informations deviennent disponibles, par exemple à la suite de 

règlement (UE) 2019/818 et au règlement (UE) 2019/817. En outre, ces observations formelles 
sont sans préjudice de toute action future que le CEPD pourrait entreprendre 

 58 du règlement (UE) 2018/1725. 
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